
Section de Haute-Garonne

Point Solidaires Finances Publiques du 15 avril 2020

Vous trouverez ci-après plusieurs types d’informations :

– l’état actualisé des personnels de la DRFiP 31 au 14 avril au soir

– un compte-rendu national de la conférence téléphonique du 14 avril avec le DG

– un article du Huffington Post sur Darmanin et la prime de 1000€ (maximum…) pour les fonctionnaires

Attention : la conférence direction/syndicats de ce jour est reportée à vendredi. Mais nous vous demandons de 
poursuivre vos remontées d’informations notamment sur les plannings des SIP pour la semaine prochaine. Et 
bien entendu tous les autres sujets : christian.terrancle31@gmail.com. Plus Yves Peyras au 06 20 29 60 68 et 
Christian Terrancle au 06 19 35 90 26, à votre disposition et à votre écoute.

Amitiés et fraternité Yves et Christian

État des lieux de la direction au soir du mardi 14 avril 2020
Situation des agents en missions prioritaires
Nombre d'agents (A+, A, B, C) sur la liste PCA (effectif théorique): 802 
Nombre d'agents (A+, A, B, C) sur la liste PCA amenés à exercer leur mission à domicile (effectif théorique): 
177
Nombre d'agents (A+, A, B, C) présents ce jour dans les services: 333

Situation des agents qui travaillent à domicile
Nombre d'agents (A+, A, B, C) qui disposent d'un équipement de télétravailleurs (poste de travail avec VPN): 
225
Nombre  d'agents  (A+,  A,  B,  C)  qui  exercent  une  activité  professionnelle  mais  sans  l'équipement  de 
télétravailleurs (webmail, PIGP): 117

Nombre d'agents en autorisation spéciale d'absence liée au COVID 19: 986

39 cas ou suspicions de cas 

Audio-conférence des syndicats avec la Direction Générale du 14 avril 

Cette  audio  conférence  avec  la  Direction  générale  avait  pour  sujet  principal  les  questions  autour  des 
affectations, les scolarités. Un point rapide sur la campagne IR a été fait en fin de séance.

Concernant les sujets RH, le nouveau calendrier des mouvements de mutations nationales et dans sa globalité 
celui des affectations fera l’objet d’un point spécifique la semaine prochaine et non plus aujourd’hui.

Pour les scolarités en cours, la Direction Générale annonce :

Les inspecteurs  stagiaires ne reprendront  pas  de  cours  en  présentiel  à  l’ENFiP.  Ils  débuteront  leur  stage 
pratique dans leur direction de première affectation dès le 18 mai.
Les affectations en Centrale et DNS ne seront connues que vers mi-juin, les stagiaires retenus rejoindront leur  
nouvelle direction au 1er septembre 2020 à l’issue du stage.
Les  évaluations  sont  établies  sur  les  UC  faites  avant  le  confinement,  seules  resteront  les  unités 
comportementales et celles liées au stage pratique probatoire.

Les contrôleurs généralistes débuteront leur stage pratique dès le 11 mai 2020. Les directions d’arrivée seront 
prévenues  qu’une  tolérance  pour  quelques  jours  est  prévue  pour  permettre  aux  stagiaires  de  rendre  leur 
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logement ENFiP d’une part et s’installer dans leur nouvel appartement le cas éventuel d’autre part. Solidaires 
Finances  Publiques  estime  que  les  difficultés  matérielles  pour  déménager  et  emménager  en  période  de 
déconfinement progressif sont sous-estimées dans le contexte actuel. Les contrôleurs ne passeront pas d’autre 
épreuve. Les conditions de titularisation (épreuve joker, structure d’écoute) n’ont pas été détaillées à ce stade 
par l’administration.

Les  agents  C seront  nommés  au  18  mai  2020.  Durant  les  deux  premières  semaines,  ils  suivront  une  e-
formation. Ils arriveront au sein des établissements ENFiP le 2 juin. Ils connaitront leur direction de première 
affectation la dernière semaine de mai soit avant l’entrée en ENFiP. En réponse à notre question sur le respect 
des gestes barrières au sein de l’ENFIP pendant la scolarité, l’administration a indiqué qu’au départ elle ne 
comptait accueillir les stagiaires qu’au sein de 2 établissements (Lyon et Noisy-le-Grand) mais que la prise en 
compte de la distanciation les obligeait à revoir leur copie et à utiliser plus d’établissements. L’administration a 
également précisé que les stagiaires recevraient un acompte de rémunération pour la période du mois de mai à 
la fin juin.

Concernant d’autres sujets :

• le mouvement C2/C3 sortira d’ici quelques jours, 

• l’oral de la sélection au grade d’inspecteur divisionnaire sera en septembre/octobre 2020, 

• le calendrier de formation des Pactes sera proche de celui des C, 

• pas d’information à ce jour pour le calendrier des LA/EP, 

• l’oral pour le concours externe de contrôleur sera du 29 juin au 3 juillet, 

• l’examen pro de géomètre est décalé du 11 mai à fin juin, 

• l’examen pro au grade d’ATP2 du 23 mars est reporté à fin mai ou fin juin, 

• le concours de contrôleur première classe pourrait être repositionné fin mai ou en juin. 

Point campagne IR :

La note de cadrage national n'est pas encore finalisée, cependant un certain nombre de sujets que nous avions 
évoqués à la précédente audio ont semble-t-il été entendus.

• Sur  la  période  de  campagne  déclarative  pendant  le  confinement :  le  directeur  général  a  confirmé 
l'absence de réception physique. 

• Les messages à l'adresse des contribuables concernant ce mode d'organisation inédit seront envoyés aux 
organisations syndicales en préalable. 

• Sur le taux de présentiel dans les SIP, l'annonce des 40 % est bien un plafond et non un plancher. 
Aussi le début de la campagne doit s'organiser avec un taux de 25 à 30 % et en fonction de l’évolution 
de la charge, elle pourra être revue dans la limite des 40 %. Ce taux maximal a été évalué avec les 
directions locales. 

• Ce présentiel peut varier en fonction des contraintes locales notamment liées aux transports en commun. 

• Sur l'organisation spatiale et ergonomique des agent.es en présentiel, la note de cadrage contiendra un 
chapitre  dédié  sur  les  préconisations  à  suivre.  Le  DG a  lui-même  renforcé  ce  chapitre  pour  faire 
respecter les consignes sanitaires en la période. 

• Sur la campagne IR post confinement, elle est en cours de réflexion avec la date du 11 mai incertaine 
au regard des modalités pratiques de dé-confinement. Mais pour la DG, cette date ne signifiera pas 
l'ouverture de l'ensemble des accueils de façon pleine. La campagne post confinement ne se déroulera 
pas selon les modes traditionnels. Il y aura une organisation progressive et adaptée de cette campagne 
post confinement. 



Concernant  les  pressions  que peuvent  avoir  certains  agent.es  empeché.es  pour  garde d'enfant,  un nouveau 
rappel sera fait par la DG envers les directions locales pour que ces pressions retombent.

Une attention a été portée sur la charge des SIE avec entre autre la gestion des demandes des entreprises au 
Fonds National de Solidarité. La DG a conscience que les SIE peuvent être sollicités sur le sujet, en raison 
notamment de l’évolution du dispositif pour les bénéficiaires mais aussi en raison du traitement retardé par des 
RIB différents entre les références bancaires détenues par nos applicatifs et celles fournies par les entreprises. 
Une note doit être envoyée dans le réseau prochainement.

Article Huffington Post du 15 avril 2020

15 avril 2020

Jusqu'à  1000 euros  de prime exceptionnelle 
pour des fonctionnaires, annonce Darmanin
Dans le cadre de l'épidémie de coronavirus, le gouvernement a prévu de débloquer quelque 300 
millions d'euros.

CORONAVIRUS - Une prime exceptionnelle. Saluant le travail “extrêmement important” des fonctionnaires depuis le 
début de l’épidémie de covid-19, Gérald Darmanin a annoncé, ce mercredi 15 avril, un geste du gouvernement pour les 
remercier. 

Comme il l’a expliqué au micro d’Europe 1, le ministre de l’Action et des Comptes publics a effectivement déclaré  
qu’une  prime dont  le  montant  pourra  s’élever  jusqu’à  1000 euros  sera  versée  à  des  milliers  de fonctionnaires.  Ses  
bénéficiaires sont  ceux qui  ont  dû faire face à un surcroît  d’activité depuis l’arrivée du coronavirus sur le territoire  
national.

Comme l’a précisé l’entourage de Gérald Darmanin au HuffPost, quelque 400.000 agents de la fonction publique d’État 
sont concernés par la mesure, soit environ un sur cinq. Cette prime sera versée au terme de l’état d’urgence sanitaire. 

La mesure concernera par exemple les enseignants qui gardent des enfants de soignants, les surveillants pénitentiaires très 
sollicités depuis le début de l’épidémie ou encore les douaniers qui mènent des opérations de contrôle.  

Par ailleurs, cette prime sera exonérée d’impôts et de cotisations sociales, et concernera aussi bien ceux qui étaient sur le  
terrain que ceux qui ont pu télétravailler. En revanche, elle ne s’adresse pas au personnel soignant, qui aura droit à son 
propre plan, que doit préciser le ministre de la Santé Olivier Véran. 

Pour ce qui est des fonctionnaires territoriaux, l’idée est d’adopter la même ligne, a fait savoir Gérald Darmanin, qui 
laisse aux maires le choix du versement. 

Cette  mesure  est  contenue dans un projet  de loi  de finance rectificatif  qui  est  présenté  ce mercredi  en Conseil  des  
ministres par Gérald Darmanin et Olivier Dussopt. Elle se chiffre à un peu plus de 300 millions d’euros.

Quel que soit le sujet, n’hésitez pas à faire appel à nous

christian.terrancle31@gmail.com et 06 19 35 90 26

Et faites passer le message à vos collègues particulièrement celles et ceux qui sont, pour une 
raison ou une autre, très isolés dans cette période.

Transmettez-leur les informations et les coordonnées indiquées ci-dessus
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